
Université	de	la	Manouba	
Institut	Supérieur	de	Comptabilité	et	d’Administration	des	Entreprises	

Mastère	Professionnel	en	Ingénierie	des	Ressources	Humaines	
	

Classement	des	étudiants		
	

Conformément	à	l’avis	du	8	septembre	2020	qui	convoque	
l’ensemble	des	candidats	de	la	liste	d’attente	publiée	le	13	juillet	
pour	entretiens	additionnels,	et	suite	aux	entretiens	du	12	
septembre	2020,	les	membres	du	jury	ont	convenu	ce	qui	suit	:	
Sont	susceptibles	d’intégrer	la	liste	d’admissibles	en	cas	de	
désistement	au	niveau	de	la	liste	d’admission	publiée	le	13	juillet	
2020	par	ordre	de	classement,	les	étudiants	figurant	sur	la	liste	
suivante	:	

	
	



La	 commission	 de	 Mastère	 annoncera	 le	 nombre	 et	 la	 liste	 des	
candidats	 admissibles	 en	 fonction	 du	 nombre	 des	 désistements	
dès	 clôture	 du	 délai	 d’inscription	 des	 admis	 du	 13	 juillet	 et	
conformément	à	la	capacité	d’acceptation	fixée	par	la	commission	
de	Mastère	pour	la	rentrée	2020/2021.	
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